GRETA: GRANDE VIGILANCE

Quelle place pour les GRETA dans la perspective d'un grand service public de la formation ?


Le Rectorat de Toulouse a choisi de créer à la rentrée une DAFPIC en lieu et place de la DAFCO et de la DAET pour, selon les propos du Recteur, créer une synergie et mettre en cohérence l'enseignement initial et la formation continue Education Nationale, égales missions de l'Education nationale dans la loi d'orientation avec l'apprentissage et la MGI. Nous ne pouvons que nous réjouir de cette décision qui correspond à la vision défendue par le SGEN.


Cependant, si le DAFPIC et le Recteur affirment que la formation continue et la formation initiale sont complémentaires et doivent s'enrichir mutuellement, nous devons rester vigilants. En effet, au delà du discours, nous attendons des actes: comment recréer du lien entre initial et FC quand on « rend » 22 postes gagés à la rentrée ? Comment en actes, notre institution promouvra la complémentarité entre l'apprentissage public et les GRETA plutôt que de laisser faire une concurrence larvée ? Le Conseil Régional est l'  « acteur pivot » de la politique de formation professionnelle conduite en Région et financeur d'actions. Il est en plus, chargé des lycées et de leurs équipements. Comment, en actes, notre institution défendra auprès du Conseil Régional la place essentielle des GRETA dans la constitution d'un service public de la formation continue aux côtés de l'AFPA notamment (CF DENANOT AREF 2005) ? Comment défendre  l’utilisation des plateaux techniques des établissements scolaires pour les actions de formation continue? 


C'est sur toutes ces questions que le SGEN CFDT est, peut et doit être force de propositions auprès de notre institution mais aussi auprès des partenaires publics des GRETA. C'est sur ces questions que nous devons travailler encore plus urgemment cette année car contrairement à l'AFPA, les GRETA ne sont pas soutenus activement par leur ministère et n'auront comme place que celle défendue par ses salariés et ses équipes de direction. Nous avons pourtant des atouts à mettre au service des publics, atouts complémentaires de ceux de l'AFPA : proximité, réactivité, souplesse, connaissance et adaptation au marché et aux besoins des entreprises, capacité d’ingénierie.


C'est par ce biais et le développement de l’activité que nous pourrons également défendre les situations, les acquis et les droits des salariés des GRETA qui sont parfois malmenés. Ce qui crée des climats dommageables à la confiance établie avec nos clients et partenaires, mais aussi à la qualité des prestations rendues par les GRETA.

Point d'étape sur la situation des personnels


Après le grand choc des postes gagés l'an dernier, nous avons aujourd'hui des signes qui nous semblent encourageants mais qui ne doivent pas faire baisser notre vigilance et notre action:

Petites satisfactions

· Les postes gagés « rendus » ont pour la plupart été replacés de manière acceptable. 

· Les contractuels enseignants,  CFC et fait notoire les administratifs de catégorie B et C, ont bénéficiés des CDI lorsqu’ils répondaient aux conditions. 

Grande vigilance

Dans un contexte difficile dans le « marché de la formation continue », une grande vigilance est de mise : 

· sur les postes gagés et les décisions des équipes de direction à l’heure des budgets ; 

· sur les CDI qui seront proposés aux contractuels et sur les motifs de non renouvellement de contrat ; 

· sur le devenir des contrats des contrats des personnels administratifs : les directions de GRETA se réclament de la loi de 1984 pour imposer des contrats de 10 mois aux nouveaux embauchés et ne veulent pas de postes gagés parce que trop chers, ce qui est encore à prouver. Nous affirmons clairement que au vu des activités des GRETA, les contrats de 10 mois ne sont pas tenables. L'Etat contribue encore à la précarité des personnes.

Sur tous ses sujets, nous devons engager une réflexion cette année et faire de la pédagogie auprès des équipes de direction des GRETA. Nous proposons à tous les salariés des GRETA une réunion le samedi 16 décembre 2006 de 9h30 à 12h au siège du SGEN CFDT à la Cépière.

